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Le service « Audition de l’Enfant » est géré par la Fondation 
  

Normandie Générations 
 

 

Par son action, la Fondation Normandie Générations doit 

aider à toujours mieux protéger, mieux soigner et mieux 

accompagner les enfants, les adolescents, les adultes et les 

personnes âgées accueillis au sein de ses établissements 

de services.  

Elle doit également contribuer à une meilleure information 

du public sur les évolutions de ses services et son offre de 

soin. 

 
 

6 Rue Anne Marie Javouhey 
61000 ALENCON 
 02 33 80 02 20 

secretariat.SAP@normandie-
generations.fr 

Un Livret pour répondre à tes questions  



 

 Tu as demandé à être entendu(e) par le juge ? 

Ou ton avocat(e) l’a demandé ?  

Ou bien c’est le juge qui le demande ? 
 

       → qu’est-ce que c’est une audition ?  

Peut-e tre vas-tu reconnaî tre des questions que tu te poses. 
Si ce n’est pas le cas, n’he site pas a  poser toutes les questions que tu 
veux au de but de ton audition. 
Nous sommes plusieurs auditeurs et auditrices, nous avons l’habitude 
de travailler avec des enfants, des adolescents, des jeunes. 
Nous ne connaissons pas tes parents et ne savons rien de ton 
histoire familiale. 
 

→ Je peux choisir qui peut être présent ? 
 

Oui, tu peux, mais tes parents ne peuvent pas e tre pre sents. Le juge ou 
l’auditeur peut refuser la pre sence d’une personne s’il pense 
que sa pre sence n’est pas dans ton inte re t.  
 

→ Et je peux avoir un avocat ? 
 

Tu peux, si tu le veux, demander a  un avocat d’e tre pre sent avec toi 
pour l’audition.  
Il te recevra avant pour te connaî tre, comprendre ce dont tu as besoin, 
t’expliquer ce que dit la loi.  
Il n’est pas l’avocat de l’un de tes parents, il n’est pas paye  par eux : il 
est inde pendant.  

 
→ Qu’est-ce que je peux dire ? 

 

Tu peux dire tout ce que tu veux, tu peux aussi ne 
rien dire si tu n’as plus envie de parler.  
A la fin de l’audition, l’auditeur te fera un re sume  de 
ton audition  et  tu pourras lui demander de modi-
fier ce que tu veux.  

 

 
 

 
L’auditeur(trice) va te demander de par-
ler de toi et de ton quotidien, de ce que 
tu veux dire au juge.  
Ton avocat peut t’aider a  tout   moment.  
Nous ne disons rien a  tes parents et nous 
n’avons pas de    contact avec eux.  

 
 
 

Ton  audition sera transmise au juge apre s validation par ton avo-

cat. Les avocats de tes parents y ont e galement acce s  

 

 
 

Le juge lira l’audition qui est un des e le ments du 
dossier.  
C’est le juge qui de cide et il prend une de cision 
dans ton   meilleur inte re t. Quelle que soit sa de ci-
sion, tu n’en es pas responsable.  
 

 
 

 
 
En ge ne ral, cela dure entre 30 et 45 minutes.  
 
 

 
 

 
 
 

Au service de l’Audition de l’Enfant a  la Fon-
dation Normandie Ge ne ra-
tion, au 6 rue Anne-Marie Ja-
vouhey a  Alençon. 

COMMENT CELA SE PASSE ? 

QUI VA LIRE MON AUDITION ? 

QUI DECIDE POUR MOI ? 

OU CELA SE PASSE ? 

COMBIEN DE TEMPS CA DURE ? 


